
Documents à fournir au transitaire
pour le dédouanement : 
La liste de colisage avec le nombre de colis

Le certificat de don avec :
La valeur des marchandises
Le poids
Le volume

S’il s’agit d’un véhicule : 
Une carte grise origniale
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Si la valeur de la marchandise à importer est égale ou supérieure à 2000 $US, 
une demande descriptive d’importation (DDI) doit être obtenue auprès du service 
compétent de la douane

Le commissionnaire dépose au Guichet son formulaire de DDI signé 
de l’importateur avec :

- La facture pro forma détaillée par le fournisseur
- La fiche d’immatriculation fiscale de l’importateur
- Le reçu de versement des frais d’ouverture

La DDI est établie par le chef de guichet.

Procédure de dédouanement :
Déposer une déclaration en détail accompagnée de tous les documents originaux 
obligatoires :

- Facture
- Demande Descriptive d’Importation
- Connaissement ou LTA
- Liste de colisage
- Etc…

Le chef du guichet Quittancement remet le bulletin de liquidation des droits et taxes 
au déclarant, pour règlement des droits et taxes.

Le déclarant règle les droits et taxes liquidés au guichet de la Banque Centrale de 
la République de Guinée (BCRG).

Un vérificateur délivre le Bon à Enlever au déclarant.

Procédure d’exonération des droits de douane

Procédure de dédouanement
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